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demission suite à un congé parental

Par doud 32, le 17/03/2011 à 10:32

Bonjour,
Je suis salarié dans une grosse entreprise. Depuis mon embauche j'ai eu 5 enfants et je suis
donc en congé parental depuis plusieurs années. En mai je dois reprendre mon travail mais
mon poste est à Paris alors que nous habitons depuis 3 ans à Lyon. J'ai donc demandé une
mutation à Lyon à mon employeur mais il me dit qu'il n'y a pas de poste disponible à Lyon
pour moi. Je pense donc à démissionner. je me demande si j'aurai droit à une indemnisation
chomage ou non.
Merci de me répondre si vous connaissez cette situation.

Par P.M., le 17/03/2011 à 10:53

Bonjour,
Il ne s'agirait donc pas d'un cas de démission considéré comme légitime et cela ne vous
ouvrirait donc pas de droit à indemnisation par pôle Emploi...

Par doud 32, le 17/03/2011 à 20:46

En fait j'ai réussi à avoir pole emploi qui me dit que je toucherai une indemnité chomage.... A
suivre

Par P.M., le 17/03/2011 à 20:55

Il serait intéressant que vous indiquiez pour information à quel titre...
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